
M5 - DIRIGER ET GÉRER L’ENTREPRISE 
 

Profil de compétences du Naturopathe avec diplôme fédéral 
 

Le Naturopathe avec diplôme fédéral dirige son cabinet selon des 
principes entrepreneuriaux.  

• Il/elle en assure le fonctionnement et l’administration.  
• Il/elle documente son activité thérapeutique. Il/elle agence son 

cabinet et en entretient l’infrastructure. 
• Il/elle veille régulièrement à la qualité de son activité 

professionnelle et prend les mesures pour en assurer et en 
améliorer la qualité de manière ciblée. Il/elle respecte le cadre 
juridique de son activité professionnelle. 

 
 

 
G1. Dirige et gère son cabinet  
Le naturopathe avec diplôme fédéral, la naturopathe avec diplôme 
fédéral dirige son cabinet selon des principes entrepreneuriaux. Il/elle en 
assure le fonctionnement et l’administration. Il/elle documente son 
activité thérapeutique. Il/elle agence son cabinet et en entretient 
l’infrastructure.  
 
 
G2.  Assure et développe la qualité de son travail  
Le naturopathe avec diplôme fédéral, la naturopathe avec diplôme 
fédéral veille régulièrement à la qualité de son activité professionnelle et 
prend les mesures pour en assurer et en améliorer la qualité de manière 
ciblée.  
 
 
E1. Agit selon les principes de l’éthique professionnelle et représente la 
profession  
Le naturopathe avec diplôme fédéral, la naturopathe avec diplôme 
fédéral est tenue de respecter les principes éthiques de la profession dans 
son activité. Il/elle en respecte le cadre juridique. Il/elle travaille avec 
compétence et respecte ses limites professionnelles et personnelles. 
Il/elle contribue à une image positive de la profession auprès du public.  
 

 


